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Machia’h Arrive 
Préparons-Nous
Par Un Acte de

Bonté et de
Générosité

‘Hanna Bat Mercedes Sarah 
et Moché Ben Sarah

et leur famille pour une grande réussite 
et un ‘Hanouka de Guéoula

Pour la bonne santé et longue vie de
Denise Djora Bat Daiday Benisti

Bénédictions de Guéoula

La Génération de la Victoire
Lorsque les généraux de l'armée israélienne se sont rendus
compte que les jeunes et les moins jeunes, en bref tous les sol-
dats potentiels qui se sont engagés dans cette guerre (pour lutter
contre les ennemis d'Israël), ils ont déclaré que « des gens qui
sont accros au smartphone, et qui ne vivent que par des jeux,
whatsapp, twitter et autres réseaux sociaux, ne seront certaine-
ment pas habiles à affronter un ennemi du type « Amalek », sur-
armé, capables de perpétrer, aux yeux de tous, un génocide Juif
et de kidnapper des centaines d'âmes de tous les âges... 

Mais ils se sont lourdement trompés et ils avouent qu'ils
n'avaient pas calculé la « puissance du soldat d'Israël en
éveil », la puissance de la Yé'hida (l'âme Juive), et plus encore,
du Etsem HaNechama, l'Essence de l'âme, « Nistsots
Machia'h, l'étincelle du Roi Machia'h ».

Cette étincelle qui se trouve en chacun de nous est la connex-
ion avec l'Infini Divin... Ce Nitsots Machia'h se dévoile au-
tomatiquement chez le Juif dès qu'il en a besoin. On ne doit
pas le sous-estimer, c'est pourquoi, j'en appelle à cette étin-
celle qui se trouve en chacun de nous et je déclare : « Ne vous
laissez pas abuser par les médias, ne croyez en rien
d'autre que ce qui est au fond de votre cœur et de votre

cerveau et éradiquez le mal jusqu'au bout. Car le moment
est venu... ».
Pour ce qui est d'Ishmaël, des arabes, il est temps qu'ils choi-
sissent leur camp. Ou ils sont avec les Enfants d'Israël et la
Terre du Grand Israël, (en tant que Bnei Noah qui accomplis-
sent les Sept Mitsvot), ou ils sont une cible pour le D.ieu Vivant
et l'étincelle divine en chaque soldat Juif. « Monde Arabe : A
vous de choisir ! ».
Voilà ce que nous enseigne le Didan Notsa'h 5784. La Victoire
sur Amalek est entre nos mains et on va récupérer les otages,
on va venger les victimes... Am Israël 'Hay, l'étincelle s'est
rallumée. Attention, c'est la Guéoula... juste la Guéoula !

(Gabriel 'Haïm et Menou'ha Ra'hel Beckouche)



Noa Sarah Bat Menou’ha Ra’hel
Qu’elle soit en bonne santé et

réussisse dans tous ses projets
Guéoula immédiate

‘Haïm Gabriel Ben Mércedes Sarah
Qu’il soit en bonne santé 

et réussisse dans tous ses projets
Guéoula immédiate
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Mazal Tov
à la famille Benisti
pour la naissance
de la petite Rivka

Pour nos soldats 
et les otages 

qu’ils rentrent chez eux 
en bonne santé

Didane Notsa’h
Libération des Captifs

Pour la guérison 
complète de

Ariel Daniel Yossef 
Ben Sarah

‘Haya Ila Bat Karen

Le Dvar Mal’hout - L’Edit Royal

Résumé du discours du 
Rabbi de Loubavitch 
Roi Machia’h Chlita

Chabbat Parachat Vayigach
5752-1991

En fait, seul Yehouda, avait la force de mener à bien cette mission. Or, la
puissance de Yehouda dans ce monde-ci et en temps d’exil (car toutes les
dominations des nations sont appelées « Egypte » - 1), peut se révéler de
deux manières : 1/ La force de Yehouda de s’imposer ne se montre que
dans les limites des lois de la nature et du comportement du monde, selon
les conventions de l’exil. 2/ Yehouda s’impose d’une manière totalement im-
périale, complètement au-dessus des voies du monde, des nations et à plus
forte raison de la Galout, de l’exil. Il se comporte envers eux dans toute sa
puissance, jusqu’à ce qu’il montre qu’est dans sa force, la possibilité de
changer le comportement de tout le pays.Et par son exemple, il donne la
force à tout Juif de gouverner et de dominer toutes les nations du
monde pendant l’exil et même de modifier les lois du pays où il se
trouve parce qu’il est complètement détaché et au-dessus de tout cela.

Dans la Méguilat Esther
Nous comprendrons tout cela en expliquant le comportement de Morde’haï,
le Juif à l’époque du roi A’hachvéroch, car il s’est trouvé dans une situation
analogue à celle de Yehouda (même s’il descendait de la tribu de Benyamin
par son père, sa mère était de la tribu de Yehouda, et la tribu de Benyamin
s’était soumise à la domination de celle de Yehouda), alors qu’il se tenait
devant Yossef. Les Juifs étaient à ce moment-là dans l’exil de Perse et de
Mèdes et sous l’empire du roi A’hachvéroch, « nous sommes les serviteurs
d’A’hachvéroch (2) », cependant Morde’haï ne se courbait, et ne se proster-
nait pas devant Haman, alors que tous lui disaient : « Pourquoi transgresse-
tu l’ordre du roi ? (3) ».
En ce qui concerne le festin du roi A’hachveroch, il est écrit dans la Meguilat
Esther, « Ainsi en avait décidé le roi… d’accomplir la volonté de chaque
homme (4) ». Or la Guémara (5) nous explique ce verset ainsi : « De faire
la volonté de Morde’haï et celle de Haman alors qu’il est écrit sur Morde’haï ;
un Juif (6), et sur Haman ; un oppresseur, un ennemi (7) ». Or, il y a deux
différentes manières par lesquelles D.ieu se révèle dans le monde ; l’une
selon les voies de la nature, ainsi, il ne peut exister deux volontés opposées
comme celles de Morde’haï et d’Haman. Mais lorsque l’on parle du Saint
béni soit-Il, lorsqu’Il est au-dessus des voies de la nature, comme cela se
dévoilera dans le monde futur ; là, il y aura la possibilité de faire coexister
deux volontés opposées au même moment.

Le monde leur vient en aide
Selon tout ce que nous avons vu, nous pourrons comprendre l’enseigne-
ment de « Yehouda l’a rencontré », actuellement, pour notre génération,
alors que nous sommes à la veille immédiate de la Délivrance véritable et
complète. Même si Yehouda était plein de détermination et de puissance à
son époque et même si Morde’haï l’était aussi à son époque, ainsi que les
Justes et les Juifs de toutes les générations, à toutes ces époques, ils ont
subi toutes sortes de barrages extérieurs de brimades, de décrets de la part
des nations, D.ieu nous en préserve. On ne les a pas laissé se comporter
avec la détermination et la puissance d’un maître du monde.
Par contre, actuellement et dans notre génération, on peut voir que les trou-
bles du passé n’existent plus et que les nations permettent aux Juifs de se
comporter selon leurs désirs. De plus, non seulement les Juifs peuvent se

comporter selon leur volonté, mais les gouvernements des nations du
monde leur apportent de l’aide ! Et plus encore, les enfants d’Israël peuvent
accomplir la Torah et les Mitsvot dans leur environnement privé. Et nous
pouvons voir actuellement, qu’il est plus aisé de s’imposer et même
que tous sont devenus aptes à recevoir le Judaïsme, la Torah et les
Mitvsot. Et pour les nations, les Sept Mitsvot des enfants de  Noé (12). 

Didan Notsa’h, nous avons gagné !
Le fait que « Yehouda l’a rencontré », la détermination, la puissance et la
domination des enfants d’Israël sur le monde, dans notre génération est en-
core plus explicite le jour du 5 Tevet. Car ce jour est relié avec la libération
des prisonniers, les livres et les écrits de nos saints maîtres, nos Rebbeïm,
nos princes qui ont été délivrés selon un accord et l’aide du tribunal des na-
tions aux yeux de tous les peuples, dans un tribunal fédéral. Mais il y a
toujours des livres et des manuscrits de mon beau-père, le Rabbi Rayats,
et de son père, le Rabbi Rachab qui se trouvent en captivité dans cet Etat
(la Russie – Ndt), et ils ne sont pas encore revenus à leur place, alors qu’il
y a eu envers eux un ordre de la Royauté, ainsi que de celle des nations du
monde afin qu’ils soient libérés. Qu’est-ce que chacun peut faire pour activer
la libération et le retour des livres et des écrits ?
La réponse est toute simple : Par le fait que chacun et chacune, hommes,
femmes et enfants, ajoutera à la maison, dans sa bibliothèque de nouveaux
livres sacrés emplis de paroles de Torah, en plus de ce qu’ils possèdent
déjà. On peut même, aujourd’hui s’abonner afin de recevoir régulièrement
les nouveaux livres qui viennent de sortir. De plus, il serait bon d’exploiter la
coutume Juive qui consiste à offrir en cadeau des livres sacrés, même pour
de jeunes enfants pour une occasion leur appartenant ou avant une fête etc.

Lors de la Délivrance
Et que soit Sa Volonté, que grâce à tout cela, que chacun s’occupe d’ac-
quérir de nouveaux livres, tout cela va activer le but de « Vayigach Elav
Yehouda, Yehouda l’a rencontré », lors du rachat du captif, de Benyamin,
que tous les livres et les écrits de nos saints maîtres, nos Rebbeïm, nos
princes, reviennent à leur place réelle, « la maison de Rabbénou qui est à
Babel (13) », c’est-à-dire au « 770 » dont la valeur numérique est « Paratsta,
tu te répandras (14) » et là seront rassemblés tous les écrits de tous nos
saints maîtres, nos Rebbeïm, nos princes. Et immédiatement Mamach,
véritablement, Il nous ramènera nos captifs ainsi que le rachat des cap-
tifs de toutes les étincelles de sainteté du monde.Et tout de suite, Miyad
Mamach, Mamach, tous les Juifs vont « avec nos jeunes, nos vieux etc. nos
fils et nos filles (15) », et « leur argent et leur or avec eux (16) », ainsi que
tous leurs livres et leurs écrits, en notre Terre Sainte, à Jérusalem, la ville
sainte, sur le mont saint, dans le Beit HaMikdach, le saint Temple, le
troisième Temple, dans le Saint des saints dans lequel se trouve la pierre
de soutènement du monde sans aucun changement depuis la création du
monde (17). Et tout ceci de manière immédiate, et Miyad Mamach.

Notes : 1/ Bérechit Rabba 16.4 - 2/ Meguila 14a - 3/ Esther 3 - 4/ Esther 1.8 - 5/ Meguila 12a - 6/ Esther 2.5 - 7/
Esther 7.6 - 8/ Rambam – lois de la Techouva début du chapitre 5 - 9/ Esther 2.5  - 10/ Mikets 41.40 - 11/ Voir Si’ha
Vayigach 5750 – Itvaadouyot vol.1 p.106 - 12/ Rambam – Lois des rois 8.10 - 13/ Meguila 29a, et voir le Kountrass
Beit Rabbénou - 14/ Voir Si’hat Vayichla’h/Vayéchev 5752 - 15/ Bo 10.9 - 16/ Isaïe 60.9 - 17/ Yoma 54b

Tenir tête à l’exil et entraîner la Délivrance
Alors que Yossef gouvernait le pays d’Egypte, et, selon l’ordre de Pharaon, il avait donné
« le meilleur de la terre » à Yaacov et ses enfants, alors, pourquoi avait-on besoin que
Yehouda ait à « préparer le terrain afin d’envisager la meilleure manière de s’installer en
Egypte (ce qui signifie selon Rachi, préparer une maison d’étude de laquelle sortira l’en-
seignement de la Torah) » ?



« Le cinq Tevet, c'est le Youd Teth Kislev de la 7ème génération. Il
y en a certains, des proches parents du Rabbi Rayats pour qui il
était « permis » de subtiliser des livres sous un quelconque prétexte
d'héritage. Le Rabbi Chlita Méle'h HaMachia'h avait pleuré au sujet
des territoires qu'on livrait aux ennemis d'Israël en disant : « C'est
une question de Pikoua'h Nefech pour trois millions de Juifs (à
l'époque) qui vivent en Erets Israël ». Au sujet de la question de
« Qui est Juif ? » le Rabbi avait aussi pleuré du fond de son cœur
pour ce lourd dossier. Mais rien... rien n'a atteint la puissance de
l'histoire des Sefarim, des livres. Le Rabbi est réellement sorti de
ses gonds, ses propos furent effrayants : « Quoi ? On veut enterrer
une nouvelle fois mon beau-père, le Rabbi Rayats !!?... ». Et d'au-
tres expressions terrifiantes et personne, aucun des 'hassidim ne
comprenait ce qu'il se passait. Pourquoi ? Apparemment il y avait
là un conflit financier au sujet de livres qui valaient beaucoup d'ar-
gent. Des gens réclamaient leur héritage. Mais pourquoi de si
grands cris ? Il n'y avait qu'à leur donner une somme pour qu'ils re-
noncent à leur droit sur ces livres et bon, tout le monde aurait trouvé
satisfaction. On aurait au moins économisé toute cette amertume.
Mais non : « Il est interdit de leur donner ne serait-ce qu'un cen-
time... et plus encore, que celui qui donne un centime, sache qu'il
combat tout nos Princes et Maîtres, les Rebbeïm »... Pourquoi ?
Sur quoi porte donc tout ce bruit, plus que « l'intégrité de la Terre
Sainte », plus que tous les sujets qui touchent au cœur du Rabbi. 
Le Rabbi partait prier sur le tombeau de son saint beau-père, le
Rabbi précédent tous les jours. Et chaques jours de cette période,
il buvait mais ne mangeait rien de la journée. Qu'il pleuve, qu'il vente
et qu'il neige dans le froid cruel de New-York en hiver ou par la cha-
leur intenable de l'été. Le Rabbi priait des heures sans discontinuer.
Et personne ne savait sur quoi portait cette affaire. Personne ne
comprenait.
Puis le Rabbi a parlé lors d'un Farbrenguen (réunion 'hassidique)
lors de l'allocution du 12 Tamouz 5745 – été1985. Il en parla le 15
Tamouz, puis le soir de ce jour, de même, le Chabbat Parachat
Pin'has de la même année. Et finalement, le jugement au tribunal
fédéral débuta le 19 Kislev. La première victoire eut lieu avant cela,
le 13 Kislev 5746-1986. La partie adverse avait demandé que le
Rabbi se présente au tribunal. Mais le juge a rendu sa décision ; le

Rabbi a été dispensé de comparaître et seuls les avocats le repré-
senteront. Il s'agissait là d'une première victoire.

Lors de Zot 'Hanouka (la huitième bougie de 'Hanouka) 5746-1986,
il y a eu trois Farbrenguens et là le Rabbi a expliqué les tenants et
les aboutissants de toute l'affaire. Le Rabbi Chlita Méle'h HaMa-
chia'h a raconté que lorsque l'Admour Hazaken était en prison, le
Baal Chem Tov et le Maguid de Mezeritch sont venus lui rendre vi-
site (alors qu'ils n'étaient déjà plus de ce monde – ndt). Le Rabbi a
souligné qu'ils lui étaient apparus, vêtus de leur corps – L'Admour
Hazaken leur a demandé : « Pourquoi suis-je ici en prison ? Quelle
est ma faute ? » ils lui ont répondu : « Il y a une opposition céleste
parce que tu dévoiles la 'Hassidout, à profusion. - Et lorsque je sor-
tirais d'ici avec l'aide de D.ieu, faut-il que je cesse ? Puisque tu as
commencé, tu poursuivras avec plus de vigueur et plus de puis-
sance ». Or il y avait déjà eu ce genre d'opposition alors que l'Ad-
mour Hazaken était un jeune élève du Maguid. En ce temps-là,
commençait à se répandre la 'Hassidout et des écrits (sur des idées
de ce type) se répandaient tellement qu'il y en avait un peu partout. 
Or, un élève du Baal Chem Tov était venu rendre visite au Maguid
de Mézeritch, il s'agissait de Rabbi Pin'has de Koritz. Lorsqu'il vit
que certaines pages de 'Hassidout étaient tombés à terre, il y eut
aussi une opposition céleste. L'Admour Hazaken avait senti qu'il se
passait quelque chose et il s'adressa à Rabbi Pin'has de Koritz : 

« Je voudrais vous raconter une histoire... - Je vous écoute – Il y
avait un grand roi qui avait un fils unique, le prince du Royaume. Il
lui donnait tout et se consacrait à son éducation. Mais un jour, ce
fils, ce prince, est tombé gravement malade et le roi a donc cherché
un médecin apte à le guérir. De nombreux médecins sont venus et
un seul a trouvé la solution. Il s'agissait de prendre le joyaux se trou-
vant serti sur la couronne du roi, de le piler en fine poussière, de le
mélanger à de l'eau et de lui faire boire cette eau. Les ministres
s'étaient opposés fermement à ce que l'on touche à la couronne du
roi. Le roi leur répondit que puisqu'il s'agissait de la santé de son
fils, on ne faisait aucun calcul. On ferait donc selon la prescription
du médecin. Cependant, jusqu'à ce l'on applique cette médication,
cela avait pris du temps et maintenant, la situation de l'enfant chéri
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Récit de Guéoula

Ce récit des faits est tiré du livre « Le Point
sur la Guéoula » dans l'édition 5784. A l'occa-
sion des jours qui suivent le cinq Tévet, un
peu comme on le célèbre lors des Chéva
Bra'hotes (les sept jours de bénédiction qui
suivent un mariage), nous offrons à nos lec-
teurs (et en avant-première) le privilège de
lire le récit raconté par le Rav 'Haïm Lévi
Its'hak Guinsbourg... Le cinq Tévet 5777, au
Beit 'Habad de Bat-Yam, le Rav Zimroni Tsik,
invitait le Rav 'Haïm Lévi Its'hak Guinsbourg,
de la Yéchiva de Richone-Le-Tsion. Cette
réunion 'hassidique a été filmée et nous
avons le mérite et l'honneur de vous présen-
ter la traduction de son discours...

La victoire de la septième génération

Rav 'Haïm Lévi Its'hak Guinsbourg
de la Yéchiva de Richone-Le-Tsion



du roi s'était aggravée. Il ne pouvait plus ouvrir la
bouche du tout. On ne pouvait lui faire boire un
quelconque liquide. Mais le roi s'est entêté, on es-
sayerait tout de même et peut-être qu'une goutte
pénétrera dans la bouche du prince... ».Rabbi
Pin'has de Koritz avait compris l'image qu'avait
choisi l'Admour Hazaken et lui dit : « Jeune homme,
vous êtes un bon avocat pour votre maître ».

Aujourd'hui, il faut se rendre à l'évidence que tous
les Juifs n'accomplissent pas la Torah et les Mitsvot
de la meilleure manière. Et le seul remède, celui
qui rend la vie au Peuple Juif, au fils du Roi, c'est
la 'Hassidout, le joyaux sur la couronne.
L'Admour Hazaken, après cette histoire, a annulé
l'accusation. Alors pourquoi a t-il, lui-même, subi la
même opposition céleste ? Le Rabbi Chlita Méle'h
HaMachia'h explique que, certes, l'Admour Haza-
ken avait donné l'exemple de la goutte qui peut-être
pénétrera dans la bouche du fils du roi. Mais là il
ne s'agissait plus de cette seule goutte, mais de la
'Hassidout 'Habad, détaillée, contenant une foule
de concepts commentés clairement et largement.
Cependant, une génération plus tard, et l'Admour
Haemtsahi se retrouve, lui aussi en prison. Pour-
quoi ? Parce qu'il commentait la 'Hassidout d'une
manière encore beaucoup plus large et plus détail-
lée. Et ainsi de suite jusqu'à l'emprisonnement du
Rabbi Rayats, le Rabbi précédent, où là nous
avions la personne qui va conquérir la planète avec
des enseignements de 'Hassidout, de Torah et de
Judaïsme, alors qu'il va envoyer les premiers émis-
saires aux quatre coins du monde pour répandre
les sources. Et l'accusation fut beaucoup plus
forte...
Mais maintenant, nous dit le Rabbi Chlita Méle'h
HaMachia'h, on use encore des mêmes procédés.
Certes l'expression du mouvement 'Habad pos-
sède une toute autre dimension. Il y a les Tsivot Ha-
chem, les Mivtsaïm, la diffusion avec les moyens
actuels. Et c'est là qu'intervint l'accusation d'En-

Haut. Cela suffit ! Peut-être faut-il rebrousser che-
min ? Cela va trop loin. Mais que disent le Baal
Chem Tov et le Maguid « avec plus de force, plus
de puissance » et justement avec les moyens ac-
tuels... L'un des arguments de la partie adverse lors
du jugement fut que « Loubavitch n'est pas un
mouvement actif ». On peut être d'accord avec
Loubavitch ou non. Mais dire que Loubavitch n'est
pas actif est une accusation clairement menson-
gère : Loubavitch a transformé le monde. Mais tout
de même, il faut apprendre de l'opposition et donc,
ce que l'on se prépare à faire maintenant doit être
sans aucune commune mesure avec ce qu'il y avait
précédemment. Le Rabbi a demandé à ce mo-
ment-là d'ouvrir des Beit 'Habad dans le monde
entier. Et lors du cinq Tevet le jugement a été
gagné. Il y a eu sept jours de fêtes. 
Le Rabbi a dit que c'était un moment favorable
et que chacun envoie un « Pidyon Nefech »,
une demande spéciale de bénédiction. A partir
du 10 Tevet, le Rabbi a demandé d'étudier main-
tenant dans les livres et que tous subissent des
contrôles sur ce qu'il a appris. Et ce, jusqu'au
10 Chevat. Le Rabbi a demandé à recevoir, lui-
même, tous les résultats de tous les examens. 
Puis dès la victoire du cinq Tevet, le Rabbi a dit
qu'on entrait dans une nouvelle période « Tenez-
vous prêts à la construction du Troisième Tem-
ple lors de la Délivrance véritable et complète ».
Et là, le Rabbi Chlita Méle'h HaMachia'h a com-
mencé à tenir des propos sur le sujet du Machia'h
d'une manière tout à fait débridée, le dévoilement
du Roi Machia'h était le seul sujet d'actualité... »  

(Rav 'Haïm Lévi Its'hak Guinsburg)
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La Newsletter de cette 
semaine est dédiée à 
l’élévation de l’âme de
Norbert Avraham 
Ben Pnina et 
Mercédes Sarah 
Bat Yossef et Fre’ha
_________________

La Newsletter de cette 
semaine est dédiée à l’élé-
vation de l’âme de 
Rav Zalman Nissan
Pin’has Ben ‘Hanna
Beïla Reïza
_________________
Horaires de 
Chabbat Miketz
Jérusalem :
Entrée : 15h57
Sortie : 17h17
Tel-Aviv : 
Entrée : 16h16
Sortie : 17h18
Haïfa :
Entrée : 16h05
Sortie : 17h16

Commandez ce livret de mariage et
offrez à vos invités 
toute l’histoire du 

Psak Din - Décret Rabbinique 
raconté par le 

Rav Pin’has Pachter
058-4770055

Pour la réussite 
et le bon Zivoug de 
Elisheva Feige
Bat ‘Hanna

Bénédictions de Guéoula

Pour la réussite 
et le bon Zivoug de 
Perla Bra’ha 

Bat Menou’ha Ra’hel
Bénédictions de Guéoula

Récit de Guéoula

Pour l’élévation de l’âme de 
Henri ‘Haïm Ben Meyer 

et Julia Benchoam

Une bonne santé pour Acher Ben Sarah
Le bon Zivoug et Mazal Tov pour son anniversaire

Benjamin ‘Hay Ben Sarah et Efrat Bat Tikva
Des enfants en bonne santé
Protection et réussite pour

Jérémie Ben Sarah et Avital Bat Tsviya
et leur famille

Protection et réussite pour
Elie Ben Sarah et Karine Bat Ra’hel

et leur famille
Mazal Tov pour son anniversaire

Une bonne santé pour 
Yaacov Rephaël Ben Marie Rose

Une bonne santé pour
Sarah Bat Juliette Oureida

Guéoula pour le monde

En promotion tout le mois de Tevet

Pour la Refoua Chéléma de
‘Hen ‘Haya 

Bat Paulette Mazeltov
Mindele Bat Avrohom


